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              PROVINCE DE HAINAUT 

ARRONDISSEMENT DE CHARLEROI 

 

                            COMMUNE  

                            DE 

               PONT-A-CELLES 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU 

CONSEIL COMMUNAL 

 

DU  9  AVRIL  2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

1. PROCES-VERBAL de la séance du Conseil communal du 12 03 2018 – Approbation – 

Décision. 

 

2. INFORMATIONS 

 

3. AFFAIRES GENERALES : Modernisation de l’Administration communale – Choix d’un 

nouveau logo – Approbation – Décision. 

 

4. AFFAIRES GENERALES : Convention relative à la mise à disposition et à la gestion 

d’infrastructures communales sises Place de Liberchies, à conclure avec l’A.S.B.L. « Centre 

Culturel de Pont-à-Celles » - Approbation – Décision. 

 

5. CIRCULATION ROUTIERE : Règlement complémentaire du Conseil communal relatif au 

stationnement rue Saint Antoine à Pont-à-Celles – Approbation – Décision. 

 

6. TAXES : Banque Carrefour de la Sécurité sociale – Echange de données – Contrat – 

Approbation – Décision. 

 

7. FINANCES : Marché public de fournitures – Acquisition de petit matériel d’équipement – 

Procédure applicable et approbation du cahier spécial des charges – Décision. 

 

8. FINANCES : Subsides 2018 – Consultations locales de l’O.N.E. – Attribution – Décision. 

 

9. ENSEIGNEMENT : Enseignement fondamental – Direction – Appel aux candidat(e)s pour 

l’admission au stage dans une fonction de directeur/trice à l’école fondamentale de Luttre – 

Décision. 

 

10. ENSEIGNEMENT : Enseignement fondamental – Direction – Appel aux candidat(e)s pour 

l’admission au stage dans une fonction de directeur/trice à l’école fondamentale de Luttre – 

Profil de fonction – Décision. 

 

11. ENSEIGNEMENT : Enseignement de promotion sociale – Règlement de travail – 

Modification – Approbation – Décision. 

 

12. PERSONNEL COMMUNAL : Obligation d’emploi de travailleurs handicapés – Information. 
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13. PERSONNEL COMMUNAL : Cadre ouvriers – Nomination – Ouvrier D1 – Déclaration de 

vacance – Prolongation délai – Décision. 

 

14. TRAVAUX : Travaux d’entretien de voiries communales (exercice 2018) et extension de la 

cour de l’école primaire de Viesville – Cahier spécial des charges, mode de marché, devis 

estimatif et avis de marché – Approbation – Décision. 

 

15. TRAVAUX : Convention-cadre réglant les droits et devoirs des villes et communes lors du 

suivi du contrat d’égouttage pour l’assainissement des eaux résiduaires urbaines – Approbation 

– Décision. 

 

16. PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL (P.C.D.R.) : Aménagement 

d’une « Maison rurale » sur le site de l’Arsenal de Pont-à-Celles – Marché de services 

d’architecture – Mode de marché, cahier spécial des charges, avis de marché – Approbation – 

Décision. 

 

17. CULTES : Fabrique d’église Saint Nicolas à Luttre – Compte 2017 – Prolongation du délai 

d’approbation – Décision. 

 

 

HUIS CLOS 

 

18. PATRIMOINE COMMUNAL : Décision de principe visant l’aliénation d’un excédent de 

voirie situé en bordure de la rue Saint Martin à Buzet – Approbation – Décision. 

 

19. PATRIMOINE COMMUNAL : Aliénation d’un terrain à bâtir situé en bordure de la rue Saint 

Martin à Buzet – Décision de principe – Approbation – Décision. 

 

20. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition d’un membre du personnel communal à 

l’A.S.B.L. « Centre Culturel de Pont-à-Celles » - Convention – Approbation – Décision. 

 

21. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Ecole communale d’Obaix – Direction – 

Admission au stage - Décision. 

 

22. PERSONNEL COMMUNAL : Désignation pour exercer la fonction supérieure de Brigadier 

« Cimetières » - Octroi d’une allocation de suppléance (pour l’exercice d’une fonction 

supérieure) – Décision. 

 

23. PERSONNEL COMMUNAL : Désignation pour exercer la fonction supérieure de Brigadier 

« Propreté » - Octroi d’une allocation de suppléance (pour l’exercice d’une fonction 

supérieure) – Décision. 

 

24. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Passerelle d’un poste de directrice sans 

classe définitive vers un poste d’institutrice primaire au 31 08 2018 – Décision. 

 

25. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 6 périodes à l’école communale de Luttre le 06 03 2018 – Ratification – 

Décision. 

 

26. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 6 périodes à l’école communale de Luttre le 20 02 2018 – Ratification – 

Décision. 
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27. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 12 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, à partir 

du 26 02 2018 – Ratification – Décision. 

 

28. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, les 28 

02 et 02 03 2018 – Ratification – Décision. 

 

29. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Bois-Renaud, à partir 

du 07 03 2018 – Ratification – Décision. 

 

30. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 20 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Rosseignies, le 27 02 

2018 – Ratification – Décision. 

 

31. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 20 périodes à l’école communale d’Obaix le 01 03 2018 – Ratification – 

Décision. 

 

32. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Luttre à partir du 06 03 2018 – 

Ratification – Décision. 

 

33. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de 

psychomotricité temporaire pour 1 période aux écoles communales de Pont-à-Celles entité à 

partir du 07 03 2018 – Ratification – Décision. 

 

34. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 19 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, à partir 

du 08 03 2018 – Ratification – Décision. 

 

35. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 6 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, à partir 

du 12 03 2018 – Ratification – Décision. 

 

 

 

 

PAR LE COLLEGE 

Le Directeur général,            Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

 

 

 

     G. CUSTERS.               Ch. DUPONT. 


